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Violaine Démaret : du palais des papes au
palais de l’Elysée

Avant de céder sa place à Thierry Suquet, son successeur qui devrait prendre ses fonctions le 4
mars prochain, Violaine Démaret, la préfète de Vaucluse a dit ‘au revoir’  à ses nombreux
interlocuteurs vauclusiens.

 « Qu’il est difficile de quitter le Vaucluse après 18 mois seulement ». Devant des centaines d’invités dans
les salons de la rue Viala, la préfète a évoqué la prématurité de son départ à l’occasion de son cocktail
d’adieu aux corps constitués, aux élus ainsi qu’aux représentants du monde économique, associatif et
culturel du département.
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« Quand on aime le Vaucluse comme je l’aime, j’aurais aimé confirmer avec vous. Quel bonheur et quelle
émotion de vous voir, de voir tous ces cadeaux que vous m’avez apportés. J’ai la gorge nouée, le cœur
serré et un sentiment de frustration, de déchirement de quitter si vite tous ces hommes et toutes ces
femmes. Même si certains d’entre vous ont été plus difficiles à apprivoiser, on peut quand même parler
de coup de foudre, de liens d’amitié. »

« Je suis arrivée ici le 22 août 2022, merci à votre accueil chaleureux en plein été, je regrette de n’avoir
pas pu fouler l’ensemble des 151 communes du département, je n’en ai pas eu le temps. Mais j’ai pu
nouer des relations de franchise, de proximité, de convivialité. Avec Cécile Helle, la maire d’Avignon que
j’ai vue dès le 1er jour, nous avons échangé pendant plus de 3h sur cette ville d’exception. Et je suis très
vite devenue une avignonnaise, une vauclusienne, une mère de famille comblée avec mon mari et mes 3
enfants. A faire des promenades sur la Barthelasse, dans le Colorado provençal ou sur le Ventoux, à
visiter la forteresse de Mornas. »

« Il n’y a pas de petit maire. »

Violaine Démaret, préfète de Vaucluse

Violaine Démaret évoque « La cohésion des territoires, le bras de fer contre la délinquance, le narcotrafic
Il n’y a pas de petit maire » martèle-t-elle. « Le structurant ne se mesure pas depuis Paris ». Elle rappelle
les 2 parcs naturels régionaux (Luberon et Ventoux), les 12 présidents d’EPCI (Etablissements publics de
coopération communale) avec qui elle a travaillé dans l’intérêt général, le projet d’irrigation HPR (Hauts
de Provence rhodanienne dans le nord Vaucluse et le sud de la Drôme), les excellentes relations avec le
Conseil départemental et sa présidente Dominique Santoni.

« Deux femmes qui ont les mêmes convergences de vue, le même pragmatisme, on a même adressé nos
vœux à la population ensemble, l’an dernier. C’est un vrai ‘Girl Power’ avec aussi des procureures de la
République à Avignon et Carpentras, une Présidente de la Chambre d’Agriculture (Georgia Lambertin),
une autre (Sophie Vache) à la tête de la FDSEA (Fédération des Syndicats d’Exploitants Agricoles) et une
autre chez les JA (Audrey Piazza pour les Jeunes agriculteurs) et une vice-présidente du Conseil régional,
Bénédicte Martin.

A lire également : Thierry Suquet est le nouveau préfet de Vaucluse

« Je pars le cœur gros après avoir passé 3 ans et demi dans cette région où je suis née, entre les Alpes de
Haute-Provence et le Vaucluse, j’ai été d’une disponibilité totale, avec des inaugurations, des assemblées
générales, des intronisations dans les Confréries de la truffe, de la fraise, à l’Echansonnerie des Papes,
des manifestations week-ends compris. Vous allez me manquer, merci pour tous vos sourires. L’emploi, la
pauvreté,  le  logement,  l’agriculture,  l’exception  culturelle  du  Vaucluse,  le  courage des  paysans,  le
dévouement des forces de l’ordre – alors que se déroule en ce moment-même le procès des meurtriers
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présumés d’Eric Masson – tous ces sujets m’ont occupée avec passion. J’ai tout donné au Vaucluse. Partir
pour l’Elysée comme serviteur de l’Etat est un honneur et je vais me confronter au parisianisme après 3
ans et demi de bonheur dans ma région. Je vais priver mes 3 enfants d’un cadre de vie éblouissant,
Achille 14 ans, Tristan 11 ans et Morgane 4 ans. »

« Nous les préfets, nous sommes des nomades, pas des robots. »

Notre Préfète sur le départ ajoute « C’est un vrai arrachement de partir. Nous, les préfets, nous sommes
des nomades nommés le mercredi en Conseil des Ministres, pas des robots. Et nous avons aussi des
racines comme les chênes et les oliviers. En partant, je n’assisterai pas au joyeux bazar qu’est le festival
d’Avignon, je ne verrai pas la flamme olympique traverser le département le 19 juin, je ne serai pas là
pour l’inauguration de Memento le pôle des patrimoines et des archives départementales à Agroparc. »

L’hommage du préfet de région
Et elle remercie toutes les équipes qui participent au bon fonctionnement de la préfecture, donc de l’Etat
: les agents, les chauffeurs, les équipes techniques, les assistants, les sous-préfets, tous à la tâche, une
équipe de choc robuste qui travaille sans relâche, un vrai service public en action et en mode solution.
Venu de Marseille,  le  préfet  de région,  Christophe Mirmand souligne « La chaleur de ce moment,
l’affection intense qui lie Violaine Démaret aux Vauclusiens depuis 18 mois. Eux qui, à l’unanimité, lui
vouent  du  fond du  cœur,  reconnaissance  et  gratitude.  «  Tu  quittes  le  soleil  pour  l’ombre  comme
conseiller. Mais, Chère Violaine, tu resteras toujours dans notre cœur, solaire et rayonnante ».

Buisson : l’élection municipale partielle
programmée le dimanche 3 mars
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À la suite à la démission de 4 conseillers municipaux, le conseil municipal de la commune de Buisson,
composé de 11 sièges, a perdu le tiers de ses membres. En conséquence, l’organisation d’une nouvelle
élection partielle complémentaire est nécessaire.

Par arrêté du 17 janvier 2024, le sous-préfet de l’arrondissement de Carpentras a convoqué les électeurs
de la commune afin de pourvoir les sièges vacants.

Le premier tour du scrutin aura lieu le dimanche 3 mars 2024. Le scrutin sera ouvert à 8h et clos à 18h.
Le second tour de scrutin, s’il est nécessaire d’y procéder, aura lieu le dimanche 10 mars 2024.

L.G.

Un préfet pour remplacer la préfète de
Vaucluse ?
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Violaine Démaret devrait quitter ses fonctions de préfète de Vaucluse avant la fin du mois de février.
C’est ce qu’elle a confirmé en marge de la présentation du bilan 2023 de la délinquance et de la sécurité
publique de Vaucluse. A cette date, elle devrait rejoindre l’Élysée en tant que conseillère sécurité et
Intérieur auprès du président de la République.

Bien que son identité n’ait pas été précisée, c’est un homme qui devrait très certainement lui succéder.
Sa nomination comme préfet de Vaucluse devrait d’ailleurs être effective mercredi 14 février, lors du
prochain conseil des ministres.

La préfète quitte le Vaucluse pour l’Elysée
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En poste depuis août 2022, Violaine Démaret, la préfète de Vaucluse, va quitter ses fonctions à la tête
des services de l’Etat dans le département. La décision vient d’être prise lors du conseil des ministres de
ce matin, mercredi 7 janvier.

« Il est mis fin aux fonctions de préfète de Vaucluse exercées par Mme Violaine Démaret » est-il précisé
dans le compte-rendu de la réunion interministérielle.

Première femme à occuper ce poste dans le département, elle a eu la lourde tâche de succéder à Bertand
Gaume, préfet particulièrement apprécié par les élus locaux. Un défi qu’elle aura su relever avec succès
selon la grande majorité de ses interlocuteurs Vauclusiens.

Si son successeur n’est pas encore connu, selon nos confères du quotidien La Marseillaise, Violaine
Démaret rejoindrait l’Élysée en tant que conseillère sécurité et Intérieur auprès du président de la
République.

L.G.
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Vœux 2024 : la préfète de Vaucluse en mode
solution

« Plus vite, plus loin, plus fort, ensemble »  : pour ses vœux 2024, la Préfète de Vaucluse fait
sienne la formule de Pierre de Coubertin.

« Quel plaisir, quel honneur de pouvoir, pour la première fois depuis 4 ans (à cause du Covid), vous
accueillir ici, en cet Hôtel de Forbin-de-Sainte-Croix pour les vœux  de l’Etat » martèle Violaine Démaret,
devant des centaines d’invités représentant les forces vives du département. Elle poursuit : « Alors que
les désordres du monde fracassent le quotidien de tant de pays, sachons savourer avec humilité et en
lucidité la chance que nous avons de pouvoir partager ce moment ».

Sécurité et transition écologique
La Préfète est revenue sur ses derniers vœux : « Je soulignais alors la nécessité d’être optimistes face au
désarroi  d’une partie de nos concitoyens,  chefs d’entreprises,  salariés,  associations,  agriculteurs en
particulier  face  à  l’explosion  du  coût  de  l’énergie.  Souvenez-vous  de  comment  nous  nous  sommes
démenés pour sauver nos boulangers.  Je vous invitais à fuir la morosité,  malgré nos problèmes de
sécurité,  les  risques  de  délestage  et  le  triste  reclassement  de  notre  département  du  6e  au  5e
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département le plus pauvre de France. Je vous disais que pour 2023, l’Etat s’attacherait 5 priorités :
Renforcer notre sécurité publique comme civile, déployer les dispositifs de solidarité envers les plus
vulnérables,  aménager  le  territoire  tout  en  le  préservant,  enfin  répondre  à  l’urgence  énergétique,
climatique et environnementale en bâtissant un Vaucluse vert. »

Violaine Démaret ajoute : « Trois maîtres-mots pour 2024 : action, solution, passion, avec 2 grandes
priorités sécurité et transition écologique et 5 champs prioritaires : soutien à l’agriculture et à la culture
qui constituent l’ADN de ce département, plein emploi, lutte contre la paurvreté, politique de la ville et
soutien à la ruralité».

JO, Festival, Chorégies… Une année chargée pour les forces de l’ordre
« Côté solution, si l’Etat peut beaucoup, mais il ne peut rien seul. Elle ne peut être que collective et
locale, au plus près des citoyens. Enfin 2024 sera l’année de la passion, il nous faudra organiser les
élections européennes du 9 juin et être à la hauteur de cet évènement planétaire unique que notre pays
accueillera : les Jeux Olympiques et Paralympiques. Le paroxysme de ce rendez-vous sera atteint le 19
juin, avec le passage de la flamme à Apt, Rustrel, au Ventoux, à Sorgues, l’Isle-sur la-Sorgue, au Théâtre
Antique d’Orange et à Avignon, déjà ville d’exception qui sera alors ville de célébration. Il nous faudra
assumer un Festival d’Avignon maintenu qui démarrera le 29 juin et des Chorégies qui débuteront plus
tôt ».

C’est alors que la Préfète de Vaucluse est revenue sur les mots de Pierre de Coubertin, dans leur
intégralité : « Le plus important aux JO n’est pas de gagner mais de participer, car l’important dans la
vie, ce n’est point le triomphe mais le combat, l’essentiel ce n’est pas d’avoir vaincu mais de s’être bien
battu et je voudrais citer le credo olympique : ‘Citius, Altius, Fortius, Communiter’ ce qui, traduit du latin,
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donne : Plus vite, plus haut, plus fort, ensemble. »

Patrick Bruel en invité surprise
La cérémonie s’est poursuivie dans les salons de la Rue Viala avec l’ensemble du corps préfectoral, des
autorités judiciaire et  militaire,  du monde économique,  agricole,  syndical,  associatif,  culturel,  de la
santé…  Et  la  Préfète  a  alors  salué  la  présence  de  son  invité-surprise,  Patrick  Bruel,  chanteur,
compositeur, mais aussi vigneron et oléiculteur à l’Isle-sur-la-Sorgue, avec son Domaine de Léos (en
honneur à ses 2 fils, Léon et Oscar) qui s’investit depuis 2007 pour valoriser le terroir et conforter
l’attractivité du Vaucluse.

Restriction d’eau : 2023 est l’année la plus
sèche depuis 1871 autour d’Avignon
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«  Face  à  la  situation  de  sécheresse  hydrologique,  la  préfète  de  Vaucluse  vient  de  prolonger  les
restrictions de l’usage de l’eau actuellement en vigueur jusqu’au 15 janvier 2024 (voir carte ci-dessous).
Les pluies du mois de novembre ont été de nouveau largement déficitaires par rapport aux normales
saisonnières, en particulier sur le centre et le sud du département où ce déficit atteint près de 70%,
expliquent les services de la préfecture de Vaucluse. Ce nouveau manque de pluie efficace en pleine
période de recharge des nappes d’eau aggrave le déficit pluviométrique exceptionnel enregistré depuis le
début  de  l’année,  faisant  de  cette  année  2023  la  plus  sèche  observée  depuis  1871  sur  la  région
d’Avignon. »
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« La situation exige une plus forte vigilance qu’en 2022 pour l’ensemble des usages de l’eau, poursuit la
préfecture  de  Vaucluse.  Pour  rappel  en  2022,  le  territoire  avait  pu  bénéficier  d’une  pluviométrie
importante d’octobre à décembre. L’automne 2023 se caractérise d’ores et déjà par un épisode de
sécheresse tardif au même titre que l’année 2017. »

En conséquence, la préfète de Vaucluse a décidé de prolonger jusqu’au 15 janvier 2024, les mesures de
restriction de l’usage de l’eau suivantes sur certains bassins versants (voir :

• le maintien en situation d’alerte renforcée des bassins des Sorgues, du Sud-Luberon, du Calavon
médian, Calavon amont et de la Nesque ;
• le maintien en situation d’alerte du bassin du sud-ouest du Mont Ventoux ;
• le maintien en situation de vigilance des bassins du Rhône, de la Durance et de la Meyne.
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Le maintien en situation d’alerte renforcée et d’alerte entraîne des mesures de restriction de l’usage de
l’eau prévues par l’arrêté cadre ‘sécheresse’ du 7 avril 2022 qui visent toutes les catégories d’usagers
(entreprises, agriculteurs, collectivités, particuliers…). Ces mesures sont détaillées sur le site internet de
la préfecture de Vaucluse et sont transcrites sous la forme d’affiche d’information au public.

En cas d’amélioration de la situation avant la date du 15 janvier 2024, les mesures de restriction feront
l’objet d’une nouvelle réévaluation. Cependant, force est de constater que le niveau actuel des nappes et
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l’absence pour le moment des précipitations automnales et hivernales oblige à maintenir en anticipation
une posture prudente. La préfète de Vaucluse fait appel au civisme de chacun pour mettre en application
ces mesures et réduire au strict nécessaire la consommation d’eau de chacun des usagers de l’eau.

Les arrêtés préfectoraux sont consultables sur le portail de l’État en Vaucluse : www.vaucluse.gouv.fr

L’Etat fait procéder à la destruction de
plusieurs constructions illégales à Caseneuve
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Les services de l’État en Vaucluse viennent de procéder à la démolition d’office de plusieurs bâtiments
édifiés sans autorisation d’urbanisme en zone agricole à Caseneuve. Suite à un arrêt du 12 mars 2020, la
Cour  d’appel  de  Nîmes  avait  confirmé  le  jugement  de  première  instance  rendu  par  le  tribunal
correctionnel  d’Avignon  le  6  novembre  2018,  qui  condamnait  le  propriétaire  à  la  démolition  d’un
ensemble de constructions dans un délai de 10 mois, sous astreinte de 75€ par jour de retard.
« Devant l’inaction du mis en cause, après mises en demeure et liquidation des astreintes, les services de
l’Etat ont été contraints, en dernier recours, de faire exécuter d’office la démolition, sous le contrôle d’un
huissier de justice et avec le concours de la force publique, explique la préfecture de Vaucluse.

Opérations régulières de démolition
Régulièrement, la préfecture fait procéder à ce type de démolition comme à Avignon en 2021 (voir photo
ci-dessous)  ou bien encore à Loriol-du-Comtat en 2020.  La dernière démolition de ce type dans le
département. Entre 1980 et 2018, les services de la DDT (Direction départementale des territoires) ont
recensé près de 3 000 infractions à l’urbanisme (construction ne respectant pas les permis ou érigées
sans aucune autorisation). Fin 2020, sur les 1 000 affaires en cours 70% des infractions en urbanisme
concernaient des espaces naturels et agricoles alors que 30% de ces infractions impactaient des zones
soumises  à  des  risques  naturels.Par  ailleurs,  près  de  40%  d’entre  elles  faisaient  l’objet  d’une
condamnation pénale devant les tribunaux correctionnels (amendes assorties de mesures de remise en
état avec démolition sous astreintes).
En moyenne, il faut compter 18 mois de procédure pour exécuter un dossier de démolition d’office.
Depuis  2009,  la  préfecture  de  Vaucluse  a  fait  procéder  à  une  vingtaine  de  démolition  dans  le
département, essentiellement dans le Sud-Luberon et aux abords de Pertuis.

Opération de démolition d’une construction illégale à Avignon ordonnée par l’Etat en 2021. DR

Sanctionner les atteintes aux paysages
« En associant leurs compétences respectives, les services de l’État, l’autorité judiciaire et les maires
veillent au strict respect des dispositions réglementaires en matière d’urbanisme et à la coordination de
l’ensemble des procédures administratives et judiciaires pour sanctionner les atteintes aux paysages et à
l’environnement dans le département, rappelle la préfecture de Vaucluse. L’article L.480-9 du Code de
l’urbanisme ouvre d’ailleurs  aux maires  la  possibilité  de  faire  procéder  d’office  à  tous  les  travaux
nécessaires à l’exécution de la décision de justice. Dans ce contexte, il est rappelé que la remise en état
volontaire par les condamnés reste la voie à privilégier s’ils ne veulent pas s’exposer à cette procédure
d’exécution d’office qui reste financièrement à leur charge. »
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La préfecture de Vaucluse active le niveau
‘Urgence attentat’ dans tout le département

Suite à l’attaque terroriste et l’assassinat d’un professeur de français dans un lycée d’Arras, la préfecture
de Vaucluse vient d’élever la posture Vigipirate au niveau ‘Urgence Attentat’ pour tout le département. Il
s’agit  du plus haut niveau d’alerte du plan Vigipirate.  Cette mesure,  a effet  immédiat,  fait  suite à
l’annonce de cette activation par la première ministre, Élisabeth Borne, sur l’ensemble du territoire
national.

Dans ce cadre, le Gouvernement a décidé de renforcer la coordination des services assurant la mission de
garde-frontières.

Par  ailleurs,  les  mesures  suivantes  sont  étendues  aux  établissements  scolaires,  aux  établissements
d’enseignement supérieur et de recherche et aux lieux de culte :
– restriction voire interdiction des activités aux abords des installations/bâtiments désignés,
– renforcement de  la surveillance aux abords des installations des bâtiments désignés,
– renforcement des  contrôles des accès des personnes, des véhicules et des objets entrants,
– renforcement de la surveillance et des contrôles lors des rassemblements.

https://www.gouvernement.fr/actualite/plan-vigipirate-niveau-urgence-attentat-declare
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« Vous êtes priés de vous assurer, chacun dans vos domaines de compétences respectifs, de la parfaite
exécution des mesures de vigilance, prévention et protection déjà activées », explique la préfecture de
Vaucluse.
Cette menace s’inscrit dans une période de forte exposition avec l’accueil de la coupe du monde de rugby
jusqu’au 28 octobre prochain. Un événement créant d’importants rassemblements pouvant offrir une
résonance médiatique particulière.
« Les évènements qui se déroulent au Proche-Orient s’ajoutent à une situation géopolitique internationale
déjà fortement dégradée », s’inquiète tout particulièrement le secrétariat général de la défense et de la
sécurité nationale.

L.G.

Entretien du jardin : la préfecture de
Vaucluse rappelle les consignes
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La préfète de Vaucluse rappelle qu’il est interdit d’incinérer les déchets verts issus des parcs et
des jardins des particuliers et des collectivités.

Avec l’arrivée de l’automne, nombreuses sont les personnes qui souhaitent procéder à l’entretien de leur
jardin ou des espaces agricoles. La préfecture de Vaucluse rappelle qu’il est interdit d’incinérer les
déchets verts issus des parcs et des jardins des particuliers et des collectivités sauf ceux issus des
obligations  légales  de  débroussaillement  et  d’usages  spécifiques  (prophylaxie,  usages  agricoles…).
L’arrêté  préfectoral  relatif  à  l’emploi  du feu interdit  également,  sauf  autorisation spécifique,  toute
utilisation ou mise à feu en zone forestière ou à moins de 200 m des bois et forêt, et ce jusqu’au 15
octobre. Il est aussi interdit d’allumer des feux en tout temps sur l’ensemble du département lorsque le
vent est supérieur à 40 km/h rafales comprises.

Dans tous les cas, toute alternative au brûlage de ces déchets est à privilégier, comme leur élimination
par broyage, compostage ou apport en déchetterie. Les infractions à ces réglementations, en particulier
le non-respect de l’interdiction de porter ou de faire du feu, de fumer ou de jeter des objets en ignition en
forêt, ou à moins de 200m de celle-ci, sont passibles d’une amende de 135 €.
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